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La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 2 décembre 2024, laquelle est rédigée ainsi :
 

« En vertu de l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels, je désire obtenir copie du ou des document(s) suivant(s) : Veuillez fournir le
montant total perçu par l’entremise de la taxe d’accise provinciale sur les carburants pour l’année fiscale 2023-
2024 (absence du site web :
https://www.finances.gouv.qc.ca/ministere/environnement_economie_verte/mesuresecofiscales/fiches/taxe_carb
urants.asp) »

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que le ministère des Finances détient
des renseignements correspondant à votre demande.
 
À cet égard, le tableau ci-dessous concerne les données relatives à la taxe sur les carburants et non la taxe d’accise puisque
cette dernière relève de la compétence du gouvernement fédéral, tel que précisé lors d’un appel téléphonique avec Nathalie
Duval, conseillère en accès, le 3 décembre 2024.
 
Taxe sur les carburants
(en millions de dollars)

Année Montant
2023-2024 2 137,6 M$
Note :   Les montants publiés sur le site Web du MFQ à la section de l’écofiscalité ne
comprennent pas certaines majorations de taxes et seront mis à jour au mois de mars
2025.

 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la Commission d’accès à
l’information dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.
 
 
Me Claude Peachy, avocat
Directeur du secrétariat général
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
 
Direction du secrétariat général
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca
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